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attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à verser une subvention maxi-
male de 1 022 520 $ à l’Office franco-québécois pour la 
jeunesse, au cours de l’exercice financier 2024-2025, pour 
le financement de ses activités;

que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention 
de subvention à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83613

Gouvernement du Québec

Décret 1002-2024, 19 juin 2024
ConCernant le versement d’une subvention maxi-
male de 1 385 880 $ à l’Office Québec-Monde pour la 
jeunesse, au cours de l’exercice financier 2024-2025, 
pour le financement de ses activités

attendu que l’Office Québec-Monde pour la jeunesse 
est une personne morale, mandataire de l’État, instituée par 
l’article 1 de la Loi instituant l’Office Québec-Monde pour 
la jeunesse (chapitre O-5.2);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 3  
de cette loi, l’Office Québec-Monde pour la jeunesse a 
pour mission, dans la mesure et aux conditions détermi-
nées par la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, de développer les relations entre les jeunes 
de toutes les régions du Québec ainsi que les relations entre 

ces jeunes et ceux des autres provinces et des territoires 
du Canada, de la Communauté française de Belgique, des 
Amériques et des autres territoires et pays que la ministre 
lui indique et qui ne sont pas couverts par l’Office franco-
québécois pour la jeunesse;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser une 
subvention maximale de 1 385 880 $ à l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, au cours de l’exercice finan- 
cier 2024-2025, pour le financement de ses activités;

attendu que les conditions et les modalités du 
versement de cette subvention seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie et l’Office 
Québec-Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à verser une subvention maxi-
male de 1 385 880 $ à l’Office Québec-Monde pour la 
jeunesse, au cours de l’exercice financier 2024-2025, pour 
le financement de ses activités;

que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention 
de subvention à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée de BellefeuIlle

83614
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